« MJC XXXXXXX »

12, place …………..

99999 X ville
STATUTS

TITRE I – BUT DE L’ASSOCIATION

Article 1 : DENOMINATION – DUREE - SIEGE SOCIAL

Il a été créé à X VILLE, conformément à la Loi du 1er juillet 1901, l’association dénommée « Espace YYYYYYY  ».qui prend le nom de « Maison des Jeunes et de la Culture YYYYYYY ». 

Sa durée est illimitée.

Son siége social est situé 12, ………………………………………………...

Il pourra être transféré en tout autre lieu sur décision de son Conseil d’Administration.
Article 2 : OBJET 

L’association YYYYYYY a pour objet d’offrir à la population, aux jeunes, aux adultes et aux aînés, la possibilité de prendre conscience de leurs aptitudes, de développer leur personnalité pour devenir des citoyens actifs et responsables.

A cet effet, elle peut mettre à la disposition de la population, dans le cadre d’installations diverses (salles de réunions, de cours, de spectacles, de sport, salles polyvalentes, centres de séjour, restaurants, en extérieur) avec un encadrement bénévole ou salarié, des activités éducatives et récréatives variées : culturelles, artistiques, scientifiques, physiques, intellectuelles, sportives, économiques, civiques, sociales, etc.

L’association YYYYYYY s’engage à respecter le pluralisme des idées et les principes de laïcité mis en avant dans les valeurs républicaines. La MJC est laïque. Elle est respectueuse des convictions personnelles. Elle s’interdit toute attache avec un parti politique ou une confession. 
L’association YYYYYYY est ouverte à tous, à titre individuel.
Article 3 : AFFILIATION
L’Association YYYYYYY est affiliée à la Fédération régionale « Les MJC en Ile de France ». Elle est adhérente à l’Union départementale de l’Essonne, chargée de coordonner des actions concertées « inter MJC ».

Elle peut adhérer à toute autre Association ou fédération, dans le respect des présents statuts.
TITRE II : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT

Article 4 : COMPOSITION DE L’ASSOCIATION
L’Association comprend :

· Les membres adhérents : personnes de plus de 6 ans ayant acquitté leur cotisation annuelle individuelle.

· Les membres de droit et les membres associés au Conseil d’Administration tels que définis dans l’article 8.

Les membres de droit et les membres associés ne sont pas tenus de payer une cotisation annuelle.

Article 5 : DEMISSION – RADIATION

 La qualité d’adhérent de l’Association se perd :

· Par démission,

· Par radiation prononcée par le Conseil d’Administration, pour non-paiement de la cotisation, non-respect des règles statuaires ou des règlements et conventions en vigueur,

· Par  radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour motif ou faute grave, 

· Par décès.

Pour les radiations, l’adhérent concerné aura préalablement été convoqué et entendu par le Conseil d’Administration. Il pourra, le cas échéant, faire appel à l’Assemblée Générale.

Article 6 : ASSEMBLEE GENERALE – ELECTIONS – ROLE

L’Assemblée générale qui se compose des membres définis à l’article 4, se réunit sur convocation du Président : 

· En session normale : Une fois par an, au plus tard six mois après la clôture de l’exercice.

· En session extraordinaire : Sur décision du Conseil d’administration ou à la demande d’au moins 2/3 des membres de celui-ci.

Les membres de l’Association sont convoqués par courrier simple par les soins du Secrétaire au plus tard 15 jours avant la date fixée.

L’ordre du jour est précisé sur la convocation et est accompagné de tout document préparatoire nécessaire.

 Tout membre souhaitant porter une question à l’ordre du jour de l’Assemblée générale doit la soumettre au Conseil d’administration avant le 31 décembre.

Le Président ou son représentant présente le rapport moral.

Le Secrétaire présente le rapport d’activités.

Le Trésorier rend compte de la gestion et présente le rapport financier ainsi que le budget prévisionnel de l’exercice à venir.

Les rapports d’activités et financier sont soumis au vote de l’Assemblée générale.

Pour siéger valablement, l’Assemblée générale doit réunir au moins 1/10ème de ses membres. 

Si ce quorum n’est pas atteint, le Conseil d’administration re-convoque dans les 15 jours, sous les mêmes formes et avec le même ordre du jour, une Assemblée générale . Elle siège alors valablement, quel que soit le nombre de membres présents.

L’Assemblée générale :

· Décide de l’orientation et des activités de l’Association,

· Délibère exclusivement sur les questions inscrites à l’ordre du jour ; les questions     diverses ne peuvent faire l’objet d’aucun vote,

· Fixe le montant de l’adhésion annuelle, 

· Elit les représentants au Conseil d’Administration,

· Désigne, s’il y a lieu, selon les règles légales en vigueur, le ou les vérificateur(s) et le Commissaire aux comptes.

Tout vote concernant des personnes physiques ou morales se fait à bulletin secret.

Chaque adhérent ne dispose que d’une voix et ne peut recevoir plus de deux délégations écrites et signées de mandat.

Les décisions sont prises à la majorité simple et ne sont valables que pour les questions préalablement inscrites à l’ordre du jour.

Sont électeurs : 

· Les adhérents âgés de seize (16) ans révolus, membres depuis plus de six mois au jour  de l’élection et à jour de leur cotisation.

· Les adhérents âges de moins de seize (16) ans révolus, membres depuis plus de six mois au jour de l’élection et à jour de leur cotisation, qui sont obligatoirement représentés par un parent ou un représentant légal. Un même parent ou représentant légal ne peut recevoir plus de deux délégations écrites et signées du mandat,

· Les membres de droit et les membres associés.

Article 7 : ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

L’Assemblée générale réunie en session extraordinaire, sur convocation au moins 15 jours à l’avance,  ne délibère valablement que si le quart des membres est présent ou représenté.

Si ce quorum n’est pas atteint lors de la première session, une deuxième convocation est adressée, sous les mêmes formes et avec le même ordre du jour, au moins dix jours avant la seconde session qui délibérera valablement quel que soit le nombre des membres présents ou représentés pour l’occasion.  

Les décisions sont prises à la majorité simple sauf pour les questions relevant des articles 13 et 14.

Article 8 : CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ELECTIONS – COMPOSITION – REUNION – COMPETENCES

Comme il est précisé par l’article 6, c’est l’Assemblée générale qui élit le Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration se compose de 21 membres adhérents individuels, remplissant les conditions d’électorat et sont élus pour une durée maximale de 3 ans, sauf la première année où la répartition sera la suivante :

7 membres adhérents ayant un mandat d’une durée de 1 an

7 membres adhérents ayant un mandat d’une durée de 2 ans

7 membres adhérents ayant un mandat d’une durée de 3 ans

La durée du mandat sera déterminée en fonction du nombre de voix obtenues.

En cas d’ex-aequo, un tirage au sort départagera les mandats.

Est éligible au Conseil d’Administration : 

Tout membre adhérent âgé d’au moins 16 ans révolus, adhérent de l’association depuis plus de 6 mois et à jour de sa cotisation individuelle. 
Le renouvellement du Conseil d’administration s’effectue chaque année  par tiers, ainsi que le remplacement des postes éventuellement vacants. Les membres sortants sont rééligibles.

Ne sont pas éligibles :

· Le personnel salarié de l’Association,

· Le personnel salarié mis à disposition par la Fédération des MJC

· Le personnel salarié mis à disposition par la Mairie

· Tout prestataire ou bénéficiaire d’honoraires émanant de l’Association.

Les membres du Conseil d’administration ne sont pas rétribués pour leur fonction.

En sus des 21 membres élus, cinq  (5) membres de droit siègent au Conseil d’administration :

· Le Maire ou son représentant,

· Le Directeur de l’association,

· Le représentant, de « les MJC en Ile de France – Fédération Régionale »,

· Le Directeur départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative, ou son représentant.

· Le Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales ou son représentant.

A ce nombre peuvent s’ajouter facultativement quatre (4)  membres associés pouvant être : 

· Des représentants d’associations ayant leur siège à l’association YYYYYYY, et ayant signé une convention répondant aux orientations du projet de l’association YYYYYYY, 

· Des personnes choisies en raison de leur compétence particulière. 

Ils sont désignés par l’Assemblée générale sur proposition du conseil d’Administration, et peuvent être renouvelés chaque année.

Le nombre maximal des administrateurs est donc fixé à trente (30).

En cas de vacance, le Conseil d’Administration peut pourvoir provisoirement par cooptation au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par l’Assemblée générale la plus proche. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 

Le Conseil d’administration se réunit sur convocation du Président ou de son représentant :
· En session normale, au moins une fois chaque trimestre civil,

· En session extraordinaire, chaque fois que son Bureau le juge nécessaire ou sur demande du tiers au moins des administrateurs.

Pour que ses délibérations soient validées, la présence ou la représentation du tiers au moins des administrateurs, est requise.

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix des administrateurs présents ou représentés sachant qu’un administrateur ne peut être porteur de plus d’un mandat en sus du sien.

En cas d’égalité des voix, celle du président est prépondérante.

Le Conseil d’administration est responsable de la marche générale de l’association YYYYYYY

En particulier : 

· Il arrête le projet de budget, établit les demandes de subventions et, à réception de celles-ci, les utilise selon les attributions et dans les conditions qui lui sont fixées,

· Il gère les ressources propres de l’association YYYYYYY,

· Il arrête le compte d’exploitation, adopte le rapport moral et le rapport d’activités,

· Il donne son accord pour la nomination du directeur, de son adjoint, et des assistants appointés ou indemnisés par la Fédération régionale ou mis à sa disposition par d’autres organismes,

· Il favorise les activités de l’association YYYYYYY, conseille le directeur qui est le responsable de l’organisation pédagogique et le chef du personnel, propose des suggestions à la Fédération régionale, 

· Il désigne son représentant ou ses représentants à l’Assemblée régionale des MJC en Ile de France.

· Il désigne son représentant à l’Union départementale des MJC.

Le Conseil d’administration peut contracter des emprunts et aliéner des biens dépendant du fonds de réserve, en fonction des besoins de l’Association. Il doit en rendre compte à l’Assemblée générale.

Tout membre du Conseil d’administration qui aura manqué sans excuse trois séances consécutives pourra être démis d’office et sans préavis.

Il est tenu un registre officiel des procès verbaux de chaque séance.
Article 9 : BUREAU - ELECTIONS – COMPOSITION – REUNIONS – COMPETENCES

Le Conseil d’administration élit pour un an au scrutin secret, à l’occasion de sa première réunion la semaine suivant l’Assemblée générale ordinaire annuelle et parmi les administrateurs élus, au moins 6 (six) membres : 

· Un (e) Président (e)

· Un (e) Vice-Président (e)

· Un (e) Trésorier (e)

· Un (e) Secrétaire 

· Un (e) Trésorier (e) adjoint (e)

· Un (e) Secrétaire adjoint (e)

Le Bureau et le Directeur se réunissent sur convocation du Président,  ou à la demande du tiers au moins de ses membres, au minimum une fois par mois.
Le Bureau : 

· Prépare les travaux du Conseil d’administration et veille à l’exécution de ses décisions, 

· Fixe les recettes et dépenses ordonnancées par le Trésorier,

· Gère les affaires courantes qui lui sont soumises par le Directeur.

C’est le Président ou son représentant qui représente en justice et dans les actes de la vie civile, l’Association. Il doit jouir pour cela, du plein exercice de ses droits civil.
Article 10 : REGLEMENT INTERIEUR 

Le Conseil d’administration rédige un règlement intérieur qui doit être approuvé par l’Assemblée générale.

Ce texte précise particulièrement les cadres et modalités pratiques de fonctionnement et de décision de l’Assemblée générale, du Conseil d’administration et du Bureau. 

TITRE III – RESSOURCES et REGLES COMPTABLES

Article 11 : RESSOURCES

Les ressources de l’Association peuvent provenir : 

· Des cotisations, adhésions, contributions des adhérents et usagers, 

· Des subventions de la commune de X ville, de l’Etat, des collectivités locales et territoriales ainsi que toutes autres collectivités publiques ou privées,

· Des partenariats faisant l’objet de contrats ou de conventions,

· Et plus largement, de toutes autres ressources dans la limite des dispositions légales et réglementaires.

     Article 12 : REGLES COMPTABLES 

Il est tenu à jour une comptabilité selon les règles et procédures prévues par le plan comptable des Associations et sous contrôle d’un commissaire aux comptes conformément aux textes en vigueur.

TITRE IV – MODIFICATION DES STATUTS et DISSOLUTION

    Article 13 : MODIFICATION DES STATUTS

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du Conseil d’administration ou de la moitié des membres de l’association.

L’Assemblée générale extraordinaire, convoquée à cet effet, doit l’être dans les modalités prévues à l’article 7.

Le texte des modifications sera tenu à disposition des électeurs vingt et un jours avant la date retenue pour l’Assemblé générale extraordinaire, au siège de l’Association.
La décision de modification ne pourra être prise que par vote à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés.

    Article 14 : DISSOLUTION

L’Association ne peut être dissoute que sur proposition du Conseil d’administration ou sur demande de la moitié des membres dont se compose l’Assemblée générale.

La dissolution ne pourra être prononcée qu’à l’occasion d’une Assemblé générale extraordinaire convoquée spécialement à cet effet suivant les modalités prévues par l’article 7.

La décision de dissolution ne pourra être prise que par vote à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés. 

Un ou plusieurs liquidateurs seront nommés par l’Assemblée générale.

L’actif sera à dévolu à une Association locale poursuivant des buts similaires à ceux de l’Association YYYYYYY.
TITRE V – CONTROLE DES AUTORITES PUBLIQUES

Article 15 

Le Président doit faire connaître dans le mois suivant l’Assemblée générale, à la Fédération régionale d'une part et, d'autre part, à la préfecture du département où l'association a son siège social, tous les changements survenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau.

Il doit être tenu, au siège social, un registre spécial coté et paraphé sur chaque feuille par le préfet ou son délégué ou par  le sous-préfet. Sur ce registre doivent être inscrits, de suite et sans blanc, les modifications apportées aux statuts et les changements survenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, avec mention de la date des récépissés.



Le Président




Le Secrétaire
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